
Imp6t sur la 
Biere brassee 
dans rIle. 

Definitions. 

Ordonnance portant reglement pour la perception de l'Impot 
sur la Bibre brassee dans l'iIe. 

La Cour, vu l'al'probation des Etats, ouies les con­
clusions des Officiers du Roi, a renouvele comme 
Ordonnance l'ermanente les dispositions del'Ordonnance 
provisoire portant reglement pour la Perception de 
l'Impot sur la Biere brassee dans l'ile passee le 4 
octobre 1915, de laquelle Ordonnance la teneur suit:-

Vu la deliberation des Etats en date du 3 mars 
1915, de fixer un impot de 3d. par gallon sur la biere 
brassee dans l'ne : 

Vu l'Ordre en Conseil du 6 juillet 1915, enregistre 
sur les Records de cette ne le 24 juillet 1915, sanction­
nant la levee du dit impot : 

La Cour owes les conclusions des Officiers du Roi a 
rappe16 et rappelle l'Ordonnance provisoire portant 
reglement pour la perception de l'Impot sur la Biere 
bras see dans l'ne, passee le 24 juillet 1915, et y a 
substitue l'Ordonnance suivante :-

I.-Dans cette Ordonnance le mot "Biere II com­
prend toute espece de biere, y compris les anglice 



"ales," "stout," "porter" et toute autre liqueur 
fabriquee comme un substitut de biere, et qui con-
tiemlra au-dela de deux pour cent d'alcool. 

Les mots "Receveur de l'Impot" s'appliquent au 
Superviseur et Tresorier des Etats, et a toute 
personne employee par les Etats de cette ile a la 
recette de l'Impot sur la biere brassee dans l'ile. 

1931. 

2.----Il est de£endu de fabriquer dans cette ile, et DMense de 
fabriquer 

dans les iles de Sercq, Herm, et Jethou ou leurs ailleurs que 
, dans une 

depC'ndunces, de la biere, soit pour la vente ou le debit, brass~rie 
autonsee. 

OU pour l'usage prive, ailleurs (ple dans une brasserie 
qui aura eM autorisee a cet effet par ecrit par le 
Receveur de l'Impot sous peine d'une amende a dis­
cretion de Justice qui n'excedera pas £100 pour 
chaq ue infraction. 

Le Receveur de l'Impot ne donnera son autorisation A tori t. . u sa. IOn. 
qu'apres demande rec;ue par ecrit, enonc;ant :-

(a) Le nom et le domicile du proprietaire ou 
des proprietaires, et du gerant ou des gerants de 
la brasserie, responsables pour le droit sur la 
biere qui y sera fa briq uee et pour le paiement 
des amendes et autres penaliMs qui pourraient 
etre encourues. 

(b) La designation exacte du local, edifices, 
magasins, et autres lieux qui composent son 
etablissement. 

3.-Les brasseries autorisees seront assujetties aux 
reglements suivants :-

4 L R d 1'1 "t t I d"" Acc~ a.ux .- e eceveur e mpo e son personne u- bra.sseries pa 

ment autorise, auront acces a toute heure a toutes le Receveur. 

les parties d'une brasseric al.torisee pour en constater 
le fonctionnement et pour verifier que l'Impot a eM 
ou sera paye sur toute la biere produite, et toute 
personne y mettant empechement sera passible d'une 
amende a discretion de Justice qui n'excedera pas 
£50 stg. 
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Changement de 
construction. 

Mesurage des 
cuves. 

Appareils 
Clandestins. 

Reglements 
pour l'usage du 
sucre. 

Emmagas1nage 
de sucre. 

5.-Aucun changement de construction ne pourra 
etre apporM it l'etablissement sans le perm is par ecrit 
du Receveur de l'Impot sous peine d'une amende a 
discretion de Justice qui n'excedera pas £100 stg. 

6.-Le Receveur de l'Impot mesurera la capacite 
de toutes les cuves de fermentation et le brasseur sera 
tenu de donner toute l'assistance necessaire it cet effet 
et de marquer sur chaque vaisseau d'une maniere 
permanente son numero pour l'identification. 

7.-Tous les recipients, quel que soit leur usage, 
seront places et fixes de telle fac;on que leur contenu 
puisse etre mesure en tout temps sans aucune difficulM 
et on ne pourra ch anger leur forme, ni leur position, 
ni leur capaciM, sans en avoir donne avis deux jours 
auparavant au Receveur de l'Impot. L'emploi d'ap­
pareils clandestins ou l'existence de tuyaux dissimules 
et non declares, sera puni d'une amende a discretion 
de Justice qui n'excedera pas £100 stg. 

8.-Tout brasseur se servant de sucre dans le 
brassage (soit sucre de canne, saccharine, glucose, 
sucre interverti, ou autre substance saccharifere ou 
leurs extlaits ou leurs sirops) do it emmagasiner ces 
substances dans un appartement special de son 
etablissement approuve par le Receveur de l'Impot, 
et il doit garder un Registre special dans leq uel il 
inscrira soigneusement et regulierement tant la 
quantilie de sucre en sa possession pour les besoins de 
brassage, que la quantiM retiree de l'appartement 
pour le brassage. 

Nul sucre ne sera emmagasme a. moins d'elire 
accompagne de la facture du vendeur, laquelle do it en 
indiquer la description et la quantite et les. marques 
d'identification. 

Tout sucre rec;u sera sans delai depose dans le dit 
appartement special et nul sucre n'en sera retire que 
pour le brassage et conformement it une entree dans 
le Registre tenu par le brasseur en vertu de cet Article~ 



Le Registre special, ainsi que les facteurs du ven­
deur, seront en tout temps a la disposition du Receveur 
de I'Impot pour inspection et pour controle. 
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11 ne sera permis a un brasseur d'avoir en sa Possession de 

possession du sucre ailleurs que dans le dit appar- suere. 

tement special ou dans la cuvematiere ou autre 
recipient pour la solution de sucre ou pendant le 
transport du dit appartement aux receptacles pour le 
brassage. 

Il ne sera pas permis a un brasseur de dissoudre du Solution de 

sucre pour pro dui re une solution dont la densiM suere. 

originaire excedera 1,1500
• 

Le tout sous peine d'une amende n'excedant pas 
Cent livres sterling pour chaque contravention. 

9.--Un Registre dans une forme prescrite sera Registre. 

fourni par le Receveur de l'Impot a chaque brasseur. 

Le brasseur devrn garder a l'inMrieur de son ~t:l~~!~ts 
etablissement ce Registre de fa90n qu'il soit toujours registre. 

a la disposition du Receveur de l'Impot pour inspec-
tion ou pour copie de toute entree. 

Le brasseur sera tenu d'inscrire dans ce Registre la 
quantiM de malt, de grain et de sucre qu'il doit faire 
entrer dans le prochain brassage, ainsi que le jour et 
l'heure de ce brassage. 

Le brasseur devra faire les entrees ci-dessus, 
specialement en ce qui regarde le jour et l'heure du 
brassage, vingt-quatre heures au moins avant le 
brassage du malt ou du grain ou de la solution de 
sucre, et, en ce qui regarde les quantiMs de malt, 
grain et sucre, deux heures au moins avant le brassage. 

Cependant, sur la requisition du Receveur de 
I'Impot le brasseur sera oblige de donner par ecrit au 
dit Receveur de l'Impot avis du brass age vingt~ 
quatre heures d'avance. 



1931. Le brasseur devra, au moins deux heures avant 
l'epoque fixee pour le brassage, inscrire l'heure it 
laquelle to us les mouts seront separes des dreches 
dans la cuvematiere. 

Pour chaque contravention aux prescriptions de 
cet article, le brasseur sera passible d'une amende 
n'excedant pas Cent livres sterling. 

Balances poids, IO.-Tout brasseur do it fournir et tenir en etat 
mesures,lampes, 
eChtelles et ... I convenable les balances, les poids et autres mesures 
au re mat"ne 
seront fournia necessaires pour permettre au Receveur de I'Impot 
par le braBBeur. 

de prendre compte ou de controler le poids 011 la 
quantiM de maMriaux et liquides employes pour ou 
produits par le brassage. 

Il doit aussi fournir des lampes, des echelles et 
autre maMriel necessaire et aider de son mieux au 
moyen de son personnel le Receveur de l'Impot dans 
l'exercice de ses fonctions. 

Le tout sous peine d'une amende n'excedant pas 
Cinquante livres sterling. 

ReglementB 11.-Apres le brass age tous les mouts seront suc­
pour le braBBage cessivement et dans l'ordre accoutume renvoyes 

Braaseur dcvra 
enregistrf'r 
details du 
brassage. 

dans les divers recipients et ne devront pas etre 
enleves de la cuve ou des cuves de fermentation avant 
que le Receveur n'en ait verifie le contenu ou qu'apres 
un delai de 12 heures it partir du temps de leur 
reunion dans telle cuve. 

Quand les mouts auront commence it se reunir dans 
une cuve de fermentation, le produit total du brass age 
devra etre reuni dans l'intervalle de 12 heures. 

Tout brasseur devra garder separement le produit 
de chaque brass age et ne pourra melanger les produits 
de brass age difierents a moins d'avoir auparavant 
obtenu permission du Receveur de l'Impot. 

12.-Le brasseur devra, clans l'heure qui suivra 
la reception des mouts dans la ClIve ou les cuves de 



fermentation, ou si les mouts ne sont pas reunis avant __ 1931. _ 

neuf heures du soir, devra, avant neuf heures du matin 
le jour suivant, enregistrer les details de la quantiM 
et de la densiM des mouts produits par chaque brassage, 
et aussi l'indication et le numero du recipient ou des 
recipients dans lesquels les mouts ont etC verses. 

Si ]a fermentation a commence dans les mouts 
avant que le brasseur n'ait enregistre leur quantiM et 
leur densite, il doit enregistrer la densite originelle 
avant fermentation. 

Toute entree dans le Registre devra etre daMe; et 
nullC' entree ne sera changee ni obliteree,ni contraire 
it la verite. 

Pour chaque contravention aux prescriptions de 
cet article, le brasseur sera passible d'une amende 
n'excedant pas Cent livres sterling. 

13.-Le Receveur de l'Impot aura le droit de Receveur aura 
le droit de 

prendre tout echantill(jm qu'il jugera necessaire de prendr~ 
, echantillons. 

tout mout ou biere OU matiere pour brass age qu il 
troll vera en la possession d'un brasseur. 

14-.-La quantiM de biere efl'ectivement produite 
sera censee etre ega.le a la mesure du mout produit 
moins la reduction du six pour cent ad mise en con­
sideration de la perte inevitable. 

15.-Tout brasseur est tenu de payer un droit Droi~ de trois 

d I ,. 1 I pellDl8 par 
e trois pennis par gallon mesure mperla sur a gallon. 

quantiM entiere de la biere qu'il aura brassee sans en 
recelcr ni en cacher, sous peine de £10 stg. 

II sera aussi tenu de payer un droit de trois pennis 
par gallon sur toute biere brassee dans l'ile en sa 
possession au moment de la promulgation de cette 
Ordonnance. 

16:-Quand des maMriaux quelconques, ou des 
mouts, ou de la biere sur lesquels impot a eM paye ou Remboursement 
., , , d"t I 'nevi de droits apres lmpOSe, auront ete etrm s par que que cause 1 - partes, etc, 
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Retour dE> droit 
accorde sur 
biere exportee. 

Declaration 
par personne 
reclamant tel 
retour. 

table sur les premisses d'une brasserie autorisee aux 
fins de cette Ordonnance, le Receveur de l'Impot 
pourra rembourser les droits per<;us ou degrever lea 
droits imposes, apres preuve des pertes. 

Lorsqu'un brasseur desire detruire de la biere qui 
est de venue aigre ou impropre it la consommation, et 
reclame une restitution de l'impot paye ou impose sur 
telle biere, il doit informer par ecrit le Receveur de 
l'Impot. Celui-ci fera une enquete dans le but 
d'identifier la biere, et devra s'assurer qu'elle n'a 
jamais quitte l'etablissement du brasseur. 

Avant de decider si la restitution de l'Impot sera 
accordee ou non, le Receveur de l'Impot pourra 
requerir du brasseur une declaration des faits faite 
devant un JUIe-Justicier. 

Si la biere est detruite, elle le sera en presence du 
Receveur de l'Impot. 

17.-Un retour du droit paye sera accorde sur toute 
biel'e exportee en q uantiMs non inferieures it 41 
gallons. 

Toute personne reclamant tel retour sera tenue de 
remettre au Receveur de l'Impot une declaration sous 
son seing, enon<;ant :-

La quantiM de la biere; 

Le nombre de futs, barriques, bouteilles ou 
autres; 

J..je montant du droit ou de l'Impot paye sur la 
dite biere; 

Le port de debarquement. 

LeR amendes seront applicables moitie a. Sa Majeste 
et moitie au delateur. 




